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Ces dernières semaines, le diocèse a 

éprouvé une grande joie dans la nomina-

tion de son nouveau Pasteur : François 

Bustillo a été désigné au siège 

épiscopal d’Ajaccio par le 

Pape François le 11 mai der-

nier. Il a reçu la plénitude du 

sacerdoce lors de son ordina-

tion épiscopale le 13 juin sui-

vant, jour de la fête de saint 

Antoine de Padoue, Docteur 

de l’Eglise qu’il a particulière-

ment étudié lors de ses études 

universitaires à Toulouse. 

Mgr Bustillo est un religieux franciscain 

de la branche des Frères mineurs conven-

tuels. Né en 1968 à Pampelune, il a été 

scolarisé au petit séminaire de Baztan 

(Pays-Basque) dès l’âge de 10 ans avant 

d’entrer dans l’Ordre, après son baccalau-

réat, à 17 ans. Il a occupé plusieurs postes 

de responsabilité, non seulement dans son 

Ordre, mais aussi au service des diocèses 

où il est passé, en particulier celui de 

Tarbes-Lourdes d’où il nous est envoyé. 

Homme de prière et de réflexion, il 

vient de publier un ouvrage sur « la voca-

tion du prêtre face aux crises : la fidélité 

créatrice ». Il s’agit de méditations of-

fertes lors de retraites sacerdotales  sur 

des sujets divers et actuels. Son souci est 

de vivifier le ministère sacerdotal afin 

qu’il produise son fruit et qu’il 

le produise en abondance dans 

la situation que nous connais-

sons aujourd’hui. Comme dans 

tout processus vital, cela sup-

pose des adaptations adéquates. 

Au fil des mois à venir, nous 

verrons quelles sont celles qu’il 

envisage pour la Corse, en par-

ticulier pour la composante tra-

ditionnelle dont je m’occupe. 

Mgr Bustillo assure qu’il veut que cha-

cun à sa place donne le maximum de lui-

même. Il insiste sur l’importance d’être 

libre et d’user pleinement de cette liberté 

pour le plus grand bien. Nous nous ré-

jouissons de ces bonnes intentions qui 

renvoient à la devise propre de l’Ordre 

des Franciscains Mineurs : Pax et Bonum. 

La paix, c’est la tranquillité de l’ordre, 

quand il est possible à chacun de travail-

ler à sa juste place et selon sa pleine me-

sure. Quand la paix s’allie au bien, il en 

résulte une perfection certaine. C’est elle 

que nous demanderons dans la prière… 

Abbé H. Mercury. 

P A X   E T   B O N U M  



M O N   P E T I T   D O I G T   M ’ A   D I T  

Le mercredi 19 mai, l’équipe des EDC (Entrepreneurs et 

Dirigeants Chrétiens) s’est réunie à 19 h 00 au Sacré-Cœur. Les 

activités se sont espacées en raison des restrictions administratives 

de circulation des individus. Il était important de reprendre contact 

et de se revoir. A la demande de notre aumônier, Mgr Bustillo, nouvellement nommé, a 

chaleureusement salué les membres. 

Le thème abordé portait sur la gestion du temps. Dans la prière, l’abbé Mercury s’est 

référé à Ecclésiaste 3 : « il y a un moment pour tout et un temps pour toute chose sous 

le ciel. Un temps pour enfanter et un temps pour mourir ; un temps pour planter et un 

temps pour arracher le plant. Un temps pour tuer et un temps pour guérir ; un temps 

pour détruire et un temps pour bâtir. Un temps pour pleurer et un temps pour rire ; un 

temps pour gémir et un temps pour danser. Un temps pour lancer des pierres et un 

temps pour en ramasser ; un temps pour embrasser et un temps pour s'abstenir 

d'embrassements. Un temps pour chercher et un temps pour perdre ; un temps pour 

garder et un temps pour jeter. Un temps pour déchirer et un temps pour coudre ; un 

temps pour se taire et un temps pour parler. Un temps pour aimer et un temps pour 

haïr ; un temps pour la guerre et un temps pour la paix. Quel profit celui qui travaille 

trouve-t-il à la peine qu'il prend ? » 

Il nous faut prendre le temps pour toute chose, c’est-à-dire ne rien laisser de nos 

devoirs de côté sous prétexte d’être surchargé par ailleurs. Il faut donner son temps à 

tous ceux dont on est responsable. Mais il faut d’abord penser à Celui à qui nous 

devons offrir notre temps : notre Père qui est dans les Cieux et au service de qui nous 

œuvrons. Le temps de la prière est source de la vraie fécondité, comme Jésus nous en 

donne si souvent l’exemple dans l’Evangile. Il permet de faire descendre sur nos 

activités la bénédiction divine. A ce temps de prière s’ajoute aussi aujourd’hui la 

réflexion éthique qui donne l’orientation juste et indispensable à notre travail 

quotidien. Nous ne pouvons pas en faire les frais. Elle nous permet d’avancer dans la 

lumière. 

Dimanche 13 juin, nous fêtions la solennité du Sacré-Cœur. 

Ce jour-là, nous honorons aussi saint Antoine de Padoue, 

prêtre franciscain né à la fin du XIIème siècle à Lisbonne et 

docteur de l’Eglise. A cette occasion, 

l’abbé Mercury a béni les petits pains 

qui sont conservés pendant l’année 

pour protéger les maisons des 

incursions diaboliques et apporter un remède aux personnes ou 

aux animaux malades, particulièrement en temps d’épidémie. 

Après la Messe, il a discuté avec deux jeunes fiancés de passage : 

le jeune homme qui vient d’une famille athée et anticléricale, a été 

baptisé il y a deux ans ; la jeune fille a renié l’Islam et a été 

baptisée il y a quelques semaines. Prions pour toutes ces brebis 

afin qu’elles persévèrent toujours dans le bercail du Christ. 



M O N   P E T I T   D O I G T   M ’ A   D I T  

Dans l’après-

midi, Mgr 

Bustillo a été 

ordonné à 

l’épiscopat. 

Dans sa 

constitution 

Lumen Gentium, 

le concile 

Vatican II a 

proclamé que 

l’épiscopat est vraiment le sacerdoce reçu dans 

sa plénitude, le degré suprême du sacrement de 

l’Ordre. « Le saint Concile enseigne que, par la consécration 

épiscopale, est conférée la plénitude du sacrement de l’Ordre, que la coutume 

liturgique de l’Eglise et la voix des saints Pères désignent en effet sous le nom de 

sacerdoce suprême, de réalité totale du ministère sacré » (n° 21). C’est ce qui fait que 

l’évêque est le Pasteur propre de son Eglise, en lien avec l’Eglise universelle, et qu’il 

préside à son accroissement permanent par l’ordination des prêtres et des diacres. De 

fait, deux semaines plus tard, notre évêque ordonnera l’abbé Bertoni pour le service du 

diocèse. 

C’est avec une profonde tristesse que nous avions appris 

l’aggravation de l’état de santé de Mlle Catherine Berthou. 

Transférée à Bastia, elle y est décédée à 

l’âge de 62 ans, le jeudi 10 juin. L’abbé 

Mercury a célébré la Messe des funérailles 

dans l’église de Nessa en Balagne le 14 

juin à 15 h 00 avant l’inhumation au 

cimetière du village. Elle y repose près de 

ses parents dans l’attente de la résurrection 

des morts. Catherine était membre actif de la communauté 

l’île-roussienne. Elle l’était dans la discrétion, d’abord par sa 

prière et son esprit de sacrifice, ensuite comme adhérente, 

dès le premier jour, à l’association Santu-Lisandru-Sauli, 

enfin par son esprit de foi éclairée. Requiescat in pace !... 

Nous avons connu Mme Bernadette Morel quand elle venait à la 

Messe à Saint-Antoine de la Parata. Elle y était très fidèle. 

Malheureusement, comme elle commençait à perdre la vue, elle 

a dû se rapprocher de sa fille en Belgique. Elle y est décédée le 

14 juin dernier à l’âge de 90 ans. Ses enfants l’ont reconduite 

près de son mari au cimetière Saint-Antoine. L’abbé Mercury a 
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Dimanche 27 juin, l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association 

Santu Lisandru Sauli s’est réunie à Notre-Dame de Lorette après la 

messe dominicale. L’assemblée ayant suffisamment de pouvoirs pour 

se tenir valablement, l’abbé Mercury, président, a ouvert la séance en 

remarquant que l’année dernière l’association a compté 99 membres. Il 

a rappelé que deux d’entre eux sont décédés : Mme Polidori de Ponte-

Leccia et Mlle Catherine Berthou de Nessa en Balagne. Nous assurons 

les familles de nos prières pour le repos de leur âme. 

Le premier événement à signaler dans la vie de l’association est le changement 

d’évêque pour le diocèse. Mgr de Germay ayant été nommé archevêque de Lyon, le 

Père Bustillo vient de prendre possession du siège d’Ajaccio. Originaire du Pays-

Basque espagnol, il a été formé dans un milieu clérical et religieux. Il ne semble pas 

connaître concrètement le courant traditionnel dans l’Eglise. Nous verrons comment il 

envisagera notre place dans le diocèse. 

Quatre projets principaux occupent actuellement l’association. 

 Premièrement, la réfection et la remise en service du clocher de Notre-Dame de 

Lorette a accusé du retard en raison des mesures de confinement. Le travail sera 

finalisé au mois de septembre par l’entreprise. 

 Deuxièmement, le transfert de l’autel en marbre du couvent d’Erbalunga à la 

chapelle s’effectuera au cours du mois de juillet. Sa reconstruction sera étudiée à ce 

moment-là. 

 Troisièmement, la création de la Chapelle de la Vie à l’endroit où se trouve sainte 

Anne portant la Vierge enfant, est en cours d’élaboration. Le revêtement mural doit 

être sondé et préparé pour illustrer le thème : Vita erat lux hominum, la Vie était la 

lumière des hommes. L’Enfant-Jésus, actuellement présent dans la chapelle 

procédé à l’inhumation le 21 juin. Mme Morel laisse le souvenir d’une femme forte qui 

gardait toujours le sourire dans les épreuves et se servait de l’humour pour mieux 

dissimuler ses souffrances. Requiescat in pace ! 

Dimanche 27 juin, en l’absence d’enfant de chœur, 

Jacques Berger a servi pour la première fois seul la Messe 

dominicale à Ajaccio. Avec sa nouvelle soutanelle et son 

surplis tout neufs confectionnés bénévolement par 

M. Storez que nous remercions vivement, il est fier d’être 

près de l’autel, tout proche de Notre Seigneur Jésus-

Christ. En effet, ce n’est pas seulement aux raisonneurs 

en tout genre, sages, prudents ou savants, que Dieu le 

Père révèle l’importance des secrets de son Royaume, 

mais aux simples et aux petits. « Je te bénis, Père, 

Seigneur du ciel et de la terre, d’avoir caché cela aux 

sages et aux prudents et de l’avoir révélé aux simples. 

Oui, Père, car tel a été ton bon plaisir » (Mat. 11, 25-26). 
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L’escalier de la chapelle du couvent de Santa Fé construit par… 

saint Joseph ? 
 

Depuis plus de 140 ans, 250 000 pèlerins se pressent chaque année à Santa Fé au 

Nouveau-Mexique (États-Unis) pour admirer l’escalier miraculeux de la chapelle de 

Lorette. Ce joyau d’ébénisterie qui tient du miracle en matière d’architecture est 

attribué à saint Joseph, venu lui-même le construire… 

 

C’est l’histoire d’un escalier qui ne devrait pas tenir 

debout. Pourtant, depuis 1878, des milliers de 

pèlerins l’ont gravi. 

Tout commence en 1852 au Nouveau-Mexique 

(Etats-Unis), à Santa Fé, où l’évêque, Mgr Lamy, un 

Français, vient d’installer les sœurs enseignantes de 

Lorette. Tout est à construire à Notre-Dame de 

Lumière, à commencer par une église. Mgr Lamy 

veut édifier une copie de la Sainte-Chapelle 

parisienne, qu’il aime spécialement. Les travaux, 

commencés en juillet 1873, avancent, l’édifice est 

achevé. Et là, c’est la catastrophe… 

Par une incompréhensible distraction, l’architecte a 

oublié un escalier pour accéder à la tribune. Pour en 

rajouter un, il faudrait démolir, ce qui entraînerait 

des frais inenvisageables. Seule alternative, installer une très haute échelle, ce qui, bien 

sûr, serait dangereux et peu pratique. Mère Marie-Madeleine, la supérieure, consulte 

Bacciochi, sera placé au centre de la chapelle. Une statue de saint Joseph veillera à 

son entrée. Hugues Rolland, architecte, s’occupe de cette création. 

 Quatrièmement, des contacts ont été pris avec un notaire pour obtenir de la mairie 

d’Ajaccio plus d’informations sur les limites cadastrales de la chapelle Saint-

Antoine de la Parata. Celle-ci s’est énormément détériorée. Il est urgent de mettre 

rapidement en place un plan de sauvetage de cet édifice emblématique de la 

Tradition. Cela ne peut se faire qu’à la condition d’en récupérer d’abord la 

propriété… 

Le bilan moral étant terminé, le bilan financier a été présenté par la trésorière-adjoint, 

Philomène Hardy. La balance annuelle est positive à 6 925,04 €. Les recettes sont 

principalement représentées par l’aumône au clergé (41 %), les quêtes (34 %) et les 

dons ponctuels (21 %). Ajaccio fournit 53 % du montant des quêtes, L’Île-

Rousse 32 % et Bastia 15 %. La participation est évidemment proportionnelle au temps 

de présence du prêtre en chacun de ces endroits. Prions pour que Notre Seigneur 

daigne envoyer des ouvriers pour assurer le meilleur soin à sa vigne !... 

L ’ E S C A L I E R  D E  S A I N T  J O S E P H  



L ’ E S C A L I E R  D E  S A I N T  J O S E P H  

Tout don pour le ministère est à adresser désormais à l’Association cultuelle Santu Li-

sandru Sauli, 8 Bd Sylvestre Marcaggi, Evêché  CS 30306, 20181 Ajaccio Cedex 1. 

Vous pouvez bénéficier en retour d’un reçu fiscal pour réduire vos impôts. 

IBAN : FR26 3000 2028 1400 0007 1537 W20  BIC : CRLYFRPP 

maints architectes ; tous disent le problème insoluble. Désolées, les religieuses se 

décident alors à recourir aux grands moyens : une neuvaine à saint Joseph, protecteur 

puissant en qui elles ont toute confiance et qui, jamais, ne les a laissées sans secours 

dans leurs difficultés. 

Nous sommes en 1878. Au dernier jour de la 

neuvaine, un homme sonne à la porte du 

couvent. Il a les cheveux gris et conduit un 

petit âne. Il déclare à Mère Marie-Madeleine 

être charpentier, avoir entendu parler de ses 

difficultés et lui assure pouvoir construire un 

escalier vers la tribune. Soulagée, la 

supérieure accepte et ne songe même pas à 

demander son prix à l’artisan. L’homme se 

met au travail. Il n’a que de pauvres outils bien usés, un marteau, une scie, une équerre 

en Té comme l’on n’en fait plus ; nul assistant pour l’aider dans sa besogne. Pourtant, 

huit mois après, il livre un escalier de trente-trois marches, à double colimaçon, d’une 

grâce étonnante qui révèle un génie de la construction doublé d’un grand artiste. Les 

sœurs n’en finissent pas de contempler ce chef-d'œuvre. Reste à payer le maître 

d’œuvre mais, quand la supérieure le cherche pour lui donner son salaire, impossible 

de le retrouver : le vieil homme et son âne ont disparu. Personne ne sait ce qu’ils sont 

devenus. 

un artisan discret… 

Très embarrassée, Mère Marie-Madeleine se rend à la scierie de la ville, seul endroit 

où le charpentier a pu se procurer son bois. À défaut de salaire, elle veut au moins le 

dédommager des fournitures. Mais, là encore, l’on n’a pas vu l’artisan ni livré du bois 

au couvent… Des experts constatent, ahuris, que l’escalier ne se contente pas d’être 

beau. Il est matériellement impossible qu’il tienne debout car il n’est pas fixé à un axe 

central et repose uniquement sur la première marche qui en assure la stabilité. Le 

charpentier n’a utilisé ni clous ni colle. Enfin, le bois utilisé n’est pas de la région, où 

l’on n’a jamais vu cette sorte de pin rouge que d’ailleurs les botanistes n’identifient 

pas. Ne reste qu’une explication : répondant aux prières de la communauté, saint 

Joseph, apitoyé, est descendu du Ciel accomplir le travail réputé impossible. 

Pour des raisons de sécurité, à cause des 250 000 pèlerins qui l’utilisent chaque année, 

l’on a désormais fixé l’escalier à un axe et ajouté une rampe, mais aucun expert n’a 

encore pu résoudre l’énigme de sa construction, ni dire pourquoi le bois inconnu ne 

présente aucune trace d’usure… 

Anne Bernet 

Tiré de L’Homme Nouveau n°1732 du 27 mars 2021 
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 Ajaccio Ile-Rousse / Bastia  

Jeudi 1er : TRÈS PRÉCIEUX SANG 18 h 00 : Messe  

Vendredi 2 : VISITATION DE LA VIERGE MARIE 18 h 00 : Messe  

Samedi 3 : SAINT IRÉNÉE 18 h 00 : Messe  

Dimanche 4 : SOLENNITÉ DES SAINTS PIERRE ET PAUL 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Mercredi 7 : SAINTS CYRILLE ET MÉTHODE 18 h 00 : Messe  

Jeudi 8 : SAINTE ELISABETH 18 h 00 : Messe  

Vendredi 9 : DE LA FÉRIE 18 h 00 : Messe  

Samedi 10 : STES RUFINE ET SECONDE 18 h 00 : Messe  

Dimanche 11 : 7ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

(Abbé Dufour) 

Vendredi 16 : NOTRE-DAME DU MONT CARMEL Messe à Moca  

Samedi 17 : DE LA SAINTE VIERGE MARIE 18 h 00 : Messe  

Dimanche 18 : 8ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Mercredi 21 : SAINT LAURENT DE BRINDES 18 h 00 : Messe  

Jeudi 22 : SAINTE MARIE-MADELEINE 18 h 00 : Messe  

Vendredi 23 : SAINT APOLLINAIRE 18 h 00 : Messe  

Samedi 24 : DE LA SAINTE VIERGE MARIE 18 h 00 : Messe  

Dimanche 25 : 9ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Lundi 26 : SAINTE ANNE 18 h 00 : Messe  

Mercredi 28 : SAINTS NAZAIRE ET CELSE 18 h 00 : Messe  

Jeudi 29 : SAINTE MARTHE 18 h 00 : Messe  

Vendredi 30 : DE LA FÉRIE 18 h 00 : Messe  

Samedi 31 : ST IGNACE DE LOYOLA 18 h 00 : Messe  

Pour toute information sur le rite traditionnel en Corse : 

   P. Hervé Mercury 

   8 Boulevard Sylvestre Marcaggi  Evêché  CS 30306 

   20181 Ajaccio Cedex 1. 

Par téléphone : 06.08.18.15.64 ou 09.87.15.33.70. 

Par internet : contact.pretre@a-crucetta.fr. 

Ajaccio : Chapelle Notre-Dame de Lorette, chemin de Loreto 

Bastia : Chapelle de l’Annonciade, Chemin de l’Annonciade 

Ile-Rousse : Eglise Notre-Dame de la Miséricorde, dite « des Moines » 
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 Ajaccio Ile-Rousse / Bastia / Marcassu 

Dimanche 1er : 10ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Lundi 2 : SAINT ALPHONSE DE LIGUORI  18 h 00 : Messe Bastia 

Mariage Dupuy / Seghetti 

Mardi 3 : DE LA FÉRIE  7 h 30 : Messe Bastia 

Mercredi 4 : SAINT DOMINIQUE 11 h 00 : Messe Renno  

Jeudi 5 : SAINTE MARIE AUX NEIGES 18 h 00 : Messe  

Vendredi 6 : TRANSFIGURATION DE JÉSUS-CHRIST 18 h 00 : Messe  

Samedi 7 : SAINT GAËTAN DE THIENNE 18 h 00 : Messe  

Dimanche 8 : 11ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Mercredi 11 : DE LA FÉRIE 18 h 00 : Messe  

Jeudi 12 : SAINTE CLAIRE 18 h 00 : Messe  

Vendredi 13 : DE LA FÉRIE 18 h 00 : Messe  

Samedi 14 : VIGILE DE L’ASSOMPTION 18 h 00 : Messe  

Dimanche 15 : ASSOMPTION DE LA VIERGE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Mercredi 18 : DE LA FÉRIE 18 h 00 : Messe  

Jeudi 19 : SAINT JEAN EUDES 18 h 00 : Messe  

Vendredi 20 : SAINT BERNARD 18 h 00 : Messe  

Samedi 21 : SAINTE JEANNE DE CHANTAL 18 h 00 : Messe  

Dimanche 22 : 13
ÈME

 DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Lundi 23 : SAINT PHILIPPE BENITI  18 h 00 : Messe Bastia 

Mardi 24 : SAINT BARTHELEMY  7 h 30 : Messe Bastia 

Mercredi 25 : SAINT LOUIS 18 h 00 : Messe  

Jeudi 26 : DE LA FÉRIE 18 h 00 : Messe  

Vendredi 27 : SAINT JOSEPH CALASANZ 18 h 00 : Messe  

Samedi 28 : SAINT AUGUSTIN 18 h 00 : Messe  

Dimanche 29 : 14ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE 10 h 00 : Messe 17 h 30 : Messe Ile-Rousse 

Mardi 31 : SAINT RAYMOND NONNAT 17 h 30 : Neuvaine 

18 h 00 : Messe 

 


